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aucune interruption, ces fragments s'inclinent graduellement 
pour former les flancs. II est visible que cette surface déformée 
n'a plus été touchée par l'érosion depuis la pénéplanation. Plus 
bas, les érosions actuelles sont très virulentes, mais elles sont 
incapables d'atteindre les sommets. Nous savons donc que 
l'action tectonique qui a formé les croupes a été plus rapide 
que celle de l'érosion. 

Quand les croupes sont suffisamment larges, la pénéplaine 
qui les couronne peut être aisément confondue avec des niveaux 
d'aplanissement. S'il en est ainsi, ces niveaux et les croupes sont 
d'origines différentes et l'on doit déterminer leurs intersections. 
Ces intersections doivent être rigoureusement observées non 
seulement sur la carte mais surtout sur le terrain. 

Les hauteurs ardennaises ne sont pas encore des crêtes; 
peut-être les deviendront-elles un jour; en attendant elles sont 
toujours des croupes. 

Le 12 juillet 1956. 

Esquisse d'une division stratigraphique nouvelle 
des dépôts du Famennien Inférieur du Bassin de Dinant (*), 

par PAUL SARTENAER. 

RÉSUMÉ. - Des études poussées ont permis à l'auteur d'apporter des modi
fications importantes à la subdivision stratigraphique des couches du Famennien 
Inférieur du Bassin de Dinant. Il esquisse les résultats principaux tout en annon
çant leur précision et leur développement pour plus tard. L'auteur montre que 
la faune du Famennien, et plus particulièrement le groupe des Rhynchonelles, 
peut être étudiée avec fruit d'un point de vue stratigraphique. Le contact Frasnien
Famennien est précisé. Les zones à Camarotœchia omaliusi et à C. dumonti 
sont ramenées dans leurs vraies limites. La signification rédle de la C. gonthieri 
est donnée. Les couches situées entre le Frasnien et la zone à C. omaliusi sont 
définies à l'aide de sept niveaux paléontologiques nouveaux. Les couches situées 
au-dessus de la zone à C. dumonti et sous le Macigno de Souverain-Pré sont 
définies à l'aide de trois zones fossilifères, dont la supérieure pourra encore être 
précisée davantage. 

L'importance d'autres groupes que celui des Rhynchonelles est notée et notam
ment celle du groupe de la Cyrtiopsis murchisoniana. 

Quelques conséquences immédiates de la nouvelle subdivision stratigraphique 
sont exposées. 

(*) Manuscrit remis en séance. 
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1. - INTRODUCTION. 

En introduisant les termes Famennien Inférieur dans l'in
titulé de ce travail, force nous est de reconnaître qu'à l'heure 
actuelle nous ne pouvons en définir la compréhension. Le seul 
élément acquis est que les dépôts famenniens inférieurs occu
pent une position géométrique relative par rapport aux dépôts 
frasniens sous-jacents et aux dépôts famenniens supérieurs 
sus-j acents. 

A quel moment, par l'apparition de quel fossile ou de quelle 
association faunique, à quel stade du cycle sédimentaire, par 
quel facies lithologique débute le Famennien? Autant de ques
tions sans réponse, autant de questions que nous nous posons 
également, en vain, au sujet du passage des couches famen
niennes .inférieures aux couches famenniennes supérieures? S'il 
ne s'agissait encore que d'une difficulté à tracer une coupure 
nette dans un paquet de couches intermédiaires, il n'y aurait 
pas lieu d'être préoccupé par ce problème que soulèvent usuel
lement les couches de passage. Mais quand les fluctuations des. 
limites d'un sous-étage s'échelonnent sur une puissance dépas
sant souvent celle d'une zone ou d'une assise reconnue de ce· 
sous-étage, il convient de reconnaître l'insuffisance de nos· 
connaissances et la nécessité de pallier au plus tôt cet, handicap. 

Les subdivisions mêmes du Famennien Inférieur ne rendent 
pas compte des faits observés. C'est, en ordre principal, à l'usage· 
généralisé de ces subdivisions que nous sommes redevables,. 
non seulement de notre ignorance des phénomènes sédimen
tologiques et écologiques du Famennien Inférieur, mais encore 
de l'absence d'une division stratigraphique valable. 

L'attachement exclusif à ces subdivisions doit être recherché 
dans la difficulté d'en établir le bien fondé et de situer en dehors 
d'elles les termes qui leur semblent étrangers. Faut-il rappeler 
les embûches qui ont conduit de nombreux chercheurs à parler 
du « sale Famennien )}? La rareté des affleurements, la cou
verture forestière, la difficulté de trouver une assise complète 
dans un même affleurement, l'altération météorique des roches, 
particulièrement affectées au contact Frasnien-Famennien, la 
monotonie relative du facies 'schisteux, le manque apparent 
de diversité dans la faune et la rareté locale de cette faune, 
sont autant d'éléments qui rendent très pénible le débrouille
ment de la stratigraphie. 
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Mais, ne nous leurrons pas. Plus que tout autre cause, l'igno
rance de la faune famennienne est responsable du caractère 
confus de nos connaissances stratigraphiques. 

Une double préoccupation nous a incité à esquisser dès à 
présent devant cette Société une brève synthèse des résultats 
importants auxquels nous ont conduit des travaux de détail 
dans les couches famenniennes inférieures. 

En premier lieu, s'il existe peu de géologues prêts à abonder 
dans un sens aussi outrancier que H. FORIR (1895-1901) et 
P. DONNAY et R. RAMELOT (1947), nous devons reconnaître 
que beaucoup d'entre eux sont déçus par l'obscurité dans 
laquelle se maintiennent nos connaissances paléontologiques 
relatives au Famennien. Nous voulons leur faire savoir que 
les faunes famenniennes inférieures ont pu être étudiées avec 
fruit et mener à une subdivision stratigraphique nouvelle des 
dépôts qu'elles caractérisent. 

Deuxièmement, nous pensons qu'il serait très déplorable 
que les travaux de levé amorcés pour la revision de certaines 
planchettes géologiques reposassent sur des bases qui - nos 
publications le montreront en détail - non seulement sont 
largement dépassées, mais encore sont moins stables que celles 
sur lesquelles les auteurs de l'édition précédente s'appuiaient 
il y a plus de cinquante ans. 

Nous considérons conventionnellement comme appartenant 
au Famennien Inférieur les dépôts compris entre le Frasnien 
Supérieur et le niveau calcareux de la partie moyenne du 
Famennien. 

Si nous ne parlons pas du Bassin de Namur dans cet exposé, 
c'est que les questions propres à ce bassin ne pourront être 
traitées avec fruit que quand les problèmes stratigraphiques. 
du Bassin de Dinant seront résolus. Dans cet esprit nous lais
sons présentement de côté certains problèmes particuliers du 
bord septentrional du Bassin de Dinant et notamment celui de, 
l'oligiste oolithique. 

II. - LES CONNAISSANCES ACQUISES. 

Vu que les fluctuations de la compréhension des termes. 
stratigraphiques les plus usités dans le Famennien Inférieur ont 
rarement eu pour départ un apport nouveau ou un contact 
étroit avec le terrain, nous ne les suivrons pas par le menu. 
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car loin d'éclaircir les problèmes, elles les embrouillent. Nous 
nous contenterons de présenter les éléments indispensables à 
notre exposé. 

Définitions stratigraphiques d'ordre litholog:que. 

Les Schistes de Famenne et de Fagne furent créés en 1839 
par J. J. D 'OMALIUS D 'HALLOY pour désigner la partie infé
rieure du système des Psammites du Condroz; ils furent précisés 
d'une façon plus formelle par le même auteur en 1853 sous 
l'appellation de Schistes de Famenne. En 1860, J. GOSSELET 

devait englober sous les Couches à T. cuboides et Schistes de 
Famenne, correspondant à l'étage inférieur du Dévonien Supé
rieur, trois assises, dont la supérieure était formée par les 
Schistes de Famenne. J. J. D'OMALIUS D'HALLOY (1862, 1868) 
en faisant des Schistes de Famenne le système moyen de l'étage 
supérieur du terrain dévonien n'épousait pas la conception de 
J. GOSSELET car il y englobait implicitement les Schistes à 
Cardium palmatum de ce dernier auteur. 

Dès 1871, J. GOSSELET fera de ses divisions de 1860, res
pectivement les Schistes de Famenne et les Schistes de Famenne 
proprement dits ou encore, en 1876, les Schistes de Famenne 
sensu largo et les Schistes de Famenne. C'est dans cette dernière 
acception, datant donc déjà de 1860, que l'expression, utilisée 
comme terme stratigraphique, a été retenue par la suite, qu'on 
en .ait fait l'étage moyen du système famennien, ou la partie 
inférieure du Famennien s. s. [ou Condrusien (1), ou simple
ment Famennien]. 

L'assise des Psammites d'Esneux (2) fut créée en 1875 par 
M. MOURLON pour désigner le type pétrographique reconnu à 
la base de l'étage des Psammites du Condroz. Baptisée par la 
suite (1880) assise 1 (ou Ps.I), J. GOSSELET en fit (1880) la 
deuxième zone, depuis le bas, des Psammites du Condroz, pris 
comme facies, et la mit en correspondance, en 1888, avec la 

. (1) Pour certains auteurs, Condrusien est cependant synonyme de Famen
nien 1. s. 

(2) Nous parlons dans ce paragraphe de l'assise d'Esneux, comme aussi 
de l'assise du Macigno de Souverain-Pré, car la définition paléontologique 
qu'on a tenté de leur donner (voir plus loin) a reçu peu d'audience ou a même 
été rejetée, contrairement à ce qui fut le cas pour les assises de Senzeille et 
de Mariembourg qui, dès l'origine, furent caractérisées par des fossiles dont 
il fut beaucoup fait usage par la suite. 
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partie supérieure de l'assise de Mariembourg telle qu'il la con
cevait dans le facies schisteux du Hainaut français. En 1922, 
E. MAILLIEUX, épousant les vues de H. DE DORLODOT (1901) 
et de F. KAISIN (1919) relatives au caractère de facies local 
du Macigno de Souverain-Pré, rangera ce dernier terme avec 
les Psammites d'Esneux proprement dits sous les Psammites 
d'Esneux. Telles sont les trois orientations majeures qui se 
sont faites jour dans la littérature. 

L'Assise du Macigno de Souverain-Pré fut introduite par 
M. MOURLON (1875) comme seconde assise, depuis le bas, de 
l'étage des Psammites du Condroz. Après une étude des Roches 
calcaréo-schisteuses et psammitiques d'Haversin (ou Schistes 
calcarifères d'Haversin), M. MOURLON (1882) les mit en corres
pondance avec celles de Souverain-Pré (ou assise II, ou Ps. II) 
dont elles constitueraient un facies plus schisteux, et les iden
tifia aux Schistes de Sains des environs d' Avesnes. Constatant 
que toutes ces roches d'Haversin, de Souverain-Pré et de Sains 
constituaient un horizon calcaire d'une constance remarquable, 
ce chercheur les groupa dans un terme nouveau, le Famennien 
Moyen (Fa2). De son côté J. GOSSELET (1880) faisait du Macigno 
de Souverain-Pré la troisième assise, depuis le bas, des Psam
mites du Condroz, considérés comme facies, et le mettait (1888) 
en parallélisme avec les Schistes calcarifères de Haversin, les 
Psammites d'Haversin correspondant, eux, aux Grès à pavés 
de Montfort (1). 

De son côté E. DUPONT (1886) reconnaît aussi l'existence 
du niveau calcareux dans les couches moyennes du Famennien 
et note sa présence à la partie orientale de la Plaine des Fagnes, 
en reprochant véhémentement à M. MOURLON ses erreurs 
d'observations dans cette région, erreurs que ce dernier reconnut 
par la suite. 

Comme conséquence des résultats obtenus par ces trois 
chercheurs hautement qualifiés, on aurait pu considérer l'exis
tence d'un Famennien Moyen calcareux comme acquise. Dès 
1901, cependant, H. DE DORLODOT se demandait si l'assise de 
Souverain-Pré ne constituait pas qu'un facies local intercalé 
vers le sommet de l'assise d'Esneux. F. KAISIN, en 1919, con
sidéra la chose comme très probable et, en 1929, la Légende 
générale de la Carte géologique entérinait cette conception. 

(1) Cependant, en 1881, J. GOSSELET plaçait encore les Schistes calcarifères 
de Haversin au même niveau que les Schistes de la Fagne de Sains. 
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D'autres termes lithologiques ont été introduits pour désigner 
l'une ou l'autre partie des dépôts famenniens inférieurs du 
Bassin de Dinant : Schistes de Cousolre, Schistes de Colleret, 
Grès de Cerfontaine, Psammites de Walcourt, etc., mais ils 
n'ont servi qu'à la description de quelques coupes locales et 
n'ont de ce fait qu'une portée réduite. 

En 1947, P. DONNAY et R. RAMELOT, à la suite d'une étude 
conduite entre la vallée de la Meuse et Ciergnon, proposèrent 
une subdivision nouvelle des dépôts famenniens inférieurs 
déduite de la mise en œuvre des caractères géométriques et 
lithologiques. Peu de nos observations de terrain, dans la niême 
région, concordent avec celles de ces auteurs, dont le travail 
s'avère un des plus fantaisistes de la littérature famennienne, 
même en adoptant leurs propres critères. Nous avons déjà (1956) 
relevé certaines de leurs erreurs et nous ne manquerons pas 
d'en signaler d'autres au cours de nos publications ultérieures. 
Les conclusions les plus étonnantes du travail précité sont la 
présence de plusieurs intercalations macignoteuses sous les 
Psammites d'Esneux et l'estimation, située entre 675 et 1.020 m. 
de la puissance des couches placées en dessous du Macigno de 
Souverain-Pré, sans qu'un soupçon d'explication ne nous soit 
donné de ces anomalies. 

Définitions stratigraphiques d'ordre paléontologique. 

En 1877, J. GOSSELET introduisit l'expression Schistes de 
Famenne à Cyrthia Murchisoniana, expression qui fut reprise 
par C. MALAISE (1879), M. MOURLON (1880), E. DUPONT (1882, 
1886, 1891), E. MAILLIEUX (1922), E. MAILLIEUX et F. DEMA
NET (1928, publié en 1929) (1). 

Après avoir distingué (1877) puis établi (1879) la position 
relative de deux niveaux paléontologiques dans les Schistes de 
Famenne à savoir les Schistes de Marienbourg à Rhynchonella 
Dumonti et les Schistes de Senzeilles à Rhynchonella Omaliusi. 
J. GOSSELET ne leur donna qu'en 1887 le rang d'assises, quoique 
ce fût déjà chose faite, mais non exprimée, en 1879. Ce rang 
leur fut conservé par la suite et ce n'est plus qu'exceptionnelle-

(1) Certains spécimens de grande taille de Cyrtiopsis murchisoniana ont 
été signalés, par E. DUPONT (1886, p. 515) dans des bancs calcareux analogues 
à ceux d'Haversin et dans les couches à Camarotœchia dumonti et, par J. Gos· 
SELET (1877, p. 310; 1881, p. 186), sous les noms respectifs de « var. major » 

et « (variété spéciale) », dans la zone à C. dumonti. 
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ment, par exemple par E. MAILLIEUX en 1922 ou en 1928 (publi
cation en 1929) par E. MAILLIEUX et F. DEMANET, qu'ils furent 
ramenés à la valeur de zones; encore convient-il de signaler 
que la zone était considérée par ces auteurs uniquement comme 
la subdivision stratigraphique la plus réduite. Sur les deux 
flancs de la crête du Condroz, par contre, les deux assises n'ont 
pas été reconnues avec précision; aussi, en 1901, H. DE DOR
LODOT groupe-t-il, sous la notation Fa/ba, les assises de 
Mariembourg et de Senzeille en les caractérisant par la pré
sence de Camarotœchia dumonti (GOSSELET, J., 1877) tout en 
notant que C. omaliusi (GOSSELET, J., 1877) se rencontre par
fois à la base; en 1919, F. KAISIN fait le même groupement 
sous la désignation Fa/a; enfin, en 1922 et en 1933, E. MAILLIEUX 
les associe en soulignant la confusion de leurs limites. 

Outre ces deux zones, une troisième fut proposée par 
M. MOURLON en 1882, celle des Schistes et psammites stra
toïdes d'Esneux à Cypricardia semisulcata? et tiges d'encrines 
minces et allongées. II proposa d'adjoindre les Psammites 
stratoïdes de l'assise d'Esneux aux Schistes de Famenne pro
prement dits, dont il est impossible de les séparer, pour former 
le Famennien Inférieur, Fa/. 

Fondé en 1875 par M. MOURLON ,. le type pétrographique 
désigné par l'assise d'Esneux fut caractérisé aussitôt par les 
crinoïdes (1). 

J. GOSSELET encore, en 1877, en parlant des Schistes de 
Famenne de la tranchée ouverte par le chemin de fer de l'Entre
Sambre-et-Meuse au Sud du village de Senzeille écrivit: « Peut
être pourrait-on y établir deux niveaux caractérisés, l'inférieur 
par Spirigera reticulata abondant, le supérieur par Rhyncho
nella Omaliusi? » Personne, y compris J. GOSSELET, n'a jamais 
exploité cette suggestion qui fut à la fois le premier et le dernier 
essai de caractériser paléontologiquement les couches famen
niennes situées sous la zone à Camarotœchia omaliusi. 

A partir de 1880, M. MOURLON caractérisa son assise de 
Souverain-Pré par Orthotetes consimilis DE KON. (nov. sp.) (2) 
et fut généralement suivi. Toutefois en 1928 (publication en 
1929) E. MAILLIEUX et F. DEMANET utilisent cette espèce pour 

(1) Une tige d'encrine mince et allongée se rapprochant du genre 
Poteriocrinu8. 

(2) Cette espèce n'acquiert une valeur systématique que lors de sa descrip
tion par L. G. DE KONINCK in M. MOURLON (1882). 
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distinguer les Psammites d'Esneux, englobant à la fois le 
Macigno de Souverain-Pré et les Psammites d'Esneux s. str. 
En 1929, la Légende générale de la Carte géologique ignore ce 
fossile. 

La Camarotœchia gonthieri (GOSSE LET, J., 1887) ne fut intro
duite par son auteur que pour caractériser les schistes à minerai 
de fer du Famennien du Bassin de Namur. Ce n'est qu'en 1913 
que E. ASSELBERGHS étendit sa répartition au Famennien 
Inférieur du Bassin de Dinant où elle se trouverait indifférem
ment dans la zone à Camarotœchia omaliusi et dans la zone à 
C. dumonti, ce qui, pour ce savant, n'aurait rien d'étonnant, 
vu que la C. gonthieri est une forme de transition entre les deux 
autres espèces. 

En 1879, timidement, puis en 1880 avec netteté, J. GOSSELET 

lança sa « théorie des facies ». Il divisa les Schistes de Famenne, 
considérés comme facies, recoupés par les tranchées du chemin 
de fer entre Féron et Semeries, en quatre zones (1) parmi les
quelles celle des Schistes de Sains à Rhynchonella letiensis, 
superposée à celle des Schistes de Marienbourg à Rhynchonella 
Dumonti. Ceci suppose, dans le cadre des idées de J. GOSSELET, 

que la Camarotœchia letiensis (GOSSE LET, J., 1879) n'existe ni 
sous le Macigno de Souverain-Pré, ni sous les Schistes calca
rifères de la tranchée d'Haversin, ni sous les Psammites calca
rifères d'Hermeton, en un mot sous aucune des roches calcari
fères existant dans la partie moyenne du Famennien. Jusqu'à 
ce jour la C. letiensis n'a été signalée que dans le Macigno de 
Souverain-Pré, dans les roches calcarifères y correspondant et 
dans les couches superposées à ce niveau calcaire. 

Dé.finitions basé.esi sur la notion de facies. 

Même après que les Schistes de la Famenne eurent été con
sidérés par J. GOSSELET comme un facies, ils furent encore 
couramment utilisés comme terme stratigraphique et ce par 
J. GOSSELET lui-même. Cette confusion malheureuse n'aide pas 
à déchiffrer un problème assez complexe par lui-même. Il serait 
souhaitable soit d'abandonner l'expression, soit de lui garder 
simplement le pouvoir de définir des roches qui donnent à une 
entité géographique un visage très particulier. 

(1) Zones de Senzeilles et de Marienbourg, formant le Famennien Inférieur; 
zones de Sains et d'Etrœungt, formant le Famennien Supérieur. 



D'UNE DIVISION STRATIGRAPHIQUE NOUVELLE, ETC. 429 

Nous avons vu la place que prenaient dans le cadre de la 
conception de facies, les Schistes de Senzeille, les Schistes de 
Mariembourg, les Schistes de Sains, les Psammites d'Esneux et 
le Macigno de Souverain-Pré. Pour J. GOSSELET les trois pre
miers termes seuls conserveront le rang d'assises. 

III. - VALEUR UTILE DES DÉFINITIONS STRATIGRAPHIQUES 
EXISTANTES. 

Les différentes expressions en usage pour caractériser l'une 
ou l'autre fraction des dépôts famenniens inférieurs ont elles 
une signification déterminable? Il est indispensable que nous 
nous posions cette question avant de nous demander si elles 
cadrent avec la réalité des faits observés. 

Tant que les Schistes à Camarotœchia omaliusi et à C. dumonti 
sont considérés comme des niveaux paléontologiques, les limites 
en sont automatiquement tracées, à la base, par l'apparition 
du fossile caractéristique et, au sommet, par sa disparition; 
dans un sens large, les limites du niveau peuvent correspondre 
à la zone d'abondance du fossile caractéristique. 

Si les Schistes à Camarotœchia omaliusi font partie d'une 
assise, comme c'est le cas, la base et le sommet peuvent en 
être tracés d'après les critères qui viennent d'être énoncés, mais 
les couches situées en dessous et au-dessus de la zone, ou bien 
sont englobées dans d'autres assises caractérisées, ou bien sont 
incluses conventionnellement dans la même assise, l'assise de 
Senzeille, dont il conviendra dès lors de préciser les limites 
inférieure et supérieure. La base de l'assise de Senzeille coïncide 
avec celle du Famennien. Tous les auteurs ont souligné la 
difficulté voire l'impossibilité d'établir une coupure lithologique 
entre les schistes famenniens et les schistes frasniens. Le pro
blème est le même, qu'il s'agisse des Schistes de Matagne, des 
Schistes de Barvaux, des Schistes de Laneffe, des Schistes de 
Franc-Waret ou des Schistes fréquemment noduleux ou gros
siers souvent signalés, sans plus de précision, au sommet· du 
Frasnien. 

Est-on plus heureux en utilisant les données paléontologiques? 
La Cyrtiopsis murchisoniana (DE VERNEUIL, E., 1845) fut uti
lisée par E. DUPONT (1886) pour établir la limite entre le Frasnien 
et le Famennien dans une grande partie de la Famenne et des 
Fagnes, mais il la rejeta comme fossile de niveau dans la partie 
occidentale de la Famenne, car il la rencontrait déjà dans les 
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schistes frasniens. Cependant, même là où E. DUPONT const! 
dérait la C. murchisoniana comme exclusivement famennienne, 
la valeur de son critère fut partiellement ébranlée du fait que 
H. FORIR (1895, 1896) signala la présence de l'espèce dans les 
Schistes de Matagne. Dans un travail paru en 1956, nous avons 
montré que H. FORIR s'était trompé. 

Il y a aussi l'Athyris reticulata (GOSSE LET, J., 1877) au moyen 
de laquelle son auteur suggéra de caractériser un niveau infé
rieur à celui de la Camarotœchia omaliusi. Malheureusement 
cette hypothèse qui ne concernait que les couches famenniennes 
de la « tranchée de Senzeille )} ne fut jamais ni étendue, ni 
reprise, ni adoptée que ce fût par J. GOSSELET ou par tout 
autre auteur. 

Il reste la Camarotœchia omaliusi dont l'apparition établit 
avec certitude l'âge famennien des dépôts. 

Que savons-nous du contact éventuel ou des relations entre 
les zones à Camarotœchia omaliusi et à C. dumonti? Il n'a jamais 
été question de contact entre ces deux zones. Leur position 
relative est connue depuis le remarquable travail de J. GOSSELET 
(1879) qui donna aux cartographes belges de la fin du siècle 
dernier le seul outil efficace dont ils purent se servi:r~dans leurs 
travaux de levé. H. FORIR (1895"1901) mis en doute la signi
fication stratigraphique des deux espèces créées par J. GOSSELET; 
il signala la présence de Cyrtiopsis murchisoniana et de Cama
rotœchia dumonti dans les Schistes de Matagne et celle de 
C. omaliusi dans les Schistes de Barvaux, l'existence de 
C. dumonti dans les Schistes de Senzeille, l'occurence simultanée 
possible (1) de C. omaliusi et de C. dumonti, la présence de 
C. omaliusi au contact du niveau calcareux du Famennien 
Moyen; enfin il donna une interprétation écologique neuve des 
mouvements de C. omaliusi, C. dumonti et C. triœqualiS' (Gos
SELET; .J., 1877). Dans le travail cité plus haut (1956), nous 
avons prouvé que toutes ces conclusions étaient erronées, tout 
en réservant pour l'avenir le problème de -l'association dans 
un même banc de C. omaliusi et de C. dumonti. Cette association 
fut reconnue également, à diverses reprises; par E~ ASSELBERGHS 
(1913), dans les matériaux famenniens du Service Géologique, 
mais, devait-il écrire: « Néanmoins, nous sommes d'avis que 

(1) La première observation a été faite en commun avec H. DE DORLODOT 

en 1895. En 1900, H. FORIR signale encore sur la planchette de Sautour-Surice 
l'association rare des deux Rhynchonelles. 
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Rh. Omaliusi et Rh. Dumonti caractérisent, du moins par leur 
abondance (1), respectivement l'assise inférieure et l'assise supé
rieure du Famennien inférieur >}. C'est avec cette nuance, pro
bablement reconnue d'une façon implicite, que les zones de 
J. GOSSELET ont gardé jusqu'à ce jour rang dans la littérature 
famennienne. Une exception cependant : la publication de 
P. DONNAY et R. RAME LOT (1947), qui, s'appuyant sur les 
seules conclusions de H. FORIR, dénient toute valeur au critère 
paléontologique dans le débrouillement de la stratigraphie du 
Famennien Inférieur. Nous renvoyons une nouvelle fois à une 
de nos publications antérieures (1956) dans laquelle nous 
exprimons notre opinion sur la valeur du travail de ces auteurs. 

Quant à la Camarotœchia gonthieri, sa présence, indifférem
ment dans la zone à C. omaliusi ou dans la zone à C. dumonti, 
limite d'autant sa portée stratigraphique. 

Donc nous ne savons pas si les zones à C. omaliusi et 
à C. dumonti sont en contact, et si elles ne le sont pas, 
nous ne disposons d'aucun critère pour caractériser les dépôts 
intermédiaires. 

Si nous tentons de tracer la limite inférieure de l'assise 
définie par les Schistes à C. dumonti, nous pourrons le faire 
en suivant le même raisonnement que tout à l'heure, en nous 
basant, soit sur l'apparition du fossile caractéristique, soit sur 
la zone d'abondance du même fossile. Mais les couches sur
montant cette zone ou bien sont reprises dans une autre subdi
vision, ou bien sont maintenues conventionnellement dans la 
même assise, l'assise de Mariembourg, dont il faudra en consé
quence fixer la limite supérieure. L'établissement de cette 
limite a-t-il été réalisé et comment? C'est ce que nous nous 
proposons d'examiner. 

Les deux seuls exemplaires de Camarotœchia dumonti, trouvés 
en 1886 par M. MOURLON dans la carrière d'Hymiée (Gerpinnes) 
et dans la coupe d'Oret (2), furent à la base de l'introduction 
dans la 2me Légende de la Carte géologique (I896) d'une men
tion particulière sous la rubrique Falc (Assise d'Esneux). Nous 
retrouvons cette mention dans les planchettes géologiques 

(1) Souligné par E. ÂSSELBERGHS. 

(2) Il est très curieux que dans le même travail, M. MOURLON reconnaisse 
(pp. 403, 404, 408) que les G. dumonti se trouvent à un niveau supérieur à 
celui des couches Falb et déclare (p. 413) n'avoir jamais recueilli ce fossile 
dans les couches Falc. 

28 
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Silenrieux-Walcourt (1899), Philippeville-Rosée (1899), Gozée
Nalinnes (1900), Grandrieu-Beaumont (1900) et Biesme-Mettet 
(1904). L'échantillon signalé par M. LOHEsT à Esneux et celui 
trouvé en 1898 par H. FORIR et M. LOHEsT au Sud-Est de la 
station de Barse, élèvent à quatre le nombre de C. dumonti 
rencontrées à ce niveau. Les planchettes géologiques de Sivry
Rance (1901) et de Froidchapelle-Senzeille (1902) mention
neront sous le Pale des « Psammites grésiformes et schistes à 
Rhynehonella Dumonti des environs de Walcourt », tandis que 
la planchette géologique de Bioul-Yvoir (1908) citera simple
ment des « Psammites grésiformes et schistes à Rhynehonella 
Dumonti )}. Il est très regrettable que sur des bases aussi fragiles, 
les légendes de 1900 et 1909 aient conservé la mention précitée 
et surtout que celle de 1929 lui ait donné une extension n'ayant 
la sanction d'aucune observation nouvelle contrôlable. Trois 
des exemplaires de C. dumonti cités dans la littérature (1) 
soulèvent des problèmes de localisation stratigraphique que 
nous examinerons lors de l'étude que nous consacrerons à la 
zone à C. dumonti. Disons cependant aussitôt que l'erreur 
provient en grande partie de la méconnaissance des variations 
de facies, car les échantillons ont été recueillis dans des couches 
désignées au préalable sous le nom de Psammites d'Esneux 
d'après des critères uniquement lithologiques. 

En créant l'assise d'Esneux, M. MOURLON (1875) ne manqua 
pas de signaler aussitôt qu'il était parfois difficile de distinguer 
les psammites d'Esneux des schistes qui leur sont inférieurs, 
car dans leur partie supérieure, ces schistes alternent 'avec des 
psammites ayant une grande ressemblance avec ceux de l'assise 
d'Esneux. On retrouve, par la suite, dans les publications de 
nombreux auteurs et sur les planchettes géologiques cette même 
difficulté à tracer une limite entre les assises de Mariembourg 
et d'Esneux qui passent progressivement de l'une à l'autre 
en de multiples points du Bassin de Dinant. 

Ce trait assez général pourrait, au premier examen, être 
considéré comme un phénomène usuel dans la zone de passage 
de deux assises, mais un autre problème, plus essentiel, brouille 
l'image stratigraphique : le problème des facies. Il va sans dire 
que, suivant la nature schisteuse, arénacée ou intermédiaire 
du facies, les mêmes critères lithologiques ne peuvent servir à 

(1) Le quatrième, celui d'Esneux, n'est pas mentionné avec suffisamment 
de clarté dans la littérature pour qu'on puisse en dire davantage. 
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préciser la zone de passage de l'assise de Mariembourg à l'assise 
d'Esneux. Use-t-on des mêmes critères, ce qui a été fait à 
diverses ,reprises, on en arrive à déplacer artificiellement, c'est
à-dire en faisant peu de cas des considérations chronologiques, 
le contact, dans une marge dépassant souvent la puissance 
d'une ou de plusieurs assises. Dans le cadre de la « théorie dès 
facies » de J. GOSSELET, les psammites d'Esneux ne constituent 
pas une assise individualisée mais ne représentent, au même 
titre que les grès et les psammites de Cerfontaine (1), que 
l'équivalent gréseux des Schistes de la Fagne de Sains, c'est
à-dire de la partie supérieure de l'assise de Mariembourg. 

A son tour la limite supérieure de l'assise d'Esneux ou de 
l'assise de Mariembourg dans l'acception des facies, ou encore, 
si on le désire de l'assise de Mariembourg (Falb-c) telle qu'elle 
est comprise depuis la publication de la 5me édition (1929) de 
la Légende générale de la Carte géologique, est-elle fixée? Le 
sommet de l'horizon calcareux usuellement dénommé Macigno 
de Souverain-Pré sert à cet effet aux endroits où l'on veut 
bien reconnaître sa présence et E. DUPONT (1886) signale que 
la Cyrtiopsis murchisoniana n'existe plus au-dessus des dépôts 
calcareux. Là où cet horizon est considéré comme absent, les 
psammites d'Esneux passent aux psammites de Montfort sans 
qu'une stricte délimitation puisse être établie. Ce dernier point, 
mentionné à plusieurs reprises, ressort notamment de l'échange 
de vues entre M. MOURLON et H. DE DORLODOT repris dans 
le Compte rendu des excursions sur les deux flancs de la crête 
du Condroz (1901, pp. 135-136). Dans le même ordre d'idées 
n'oublions pas, qu'après M. MOURLON, il y eut une autre tenta
tive de créer un Famennien Moyen; en effet, G. SIMOENS (1900) 
fut porté à considérer les assises de Souverain-Pré et de Montfort 
comme deux facies d'une même assise. Pouvait-on mieux sou
ligner l'impossibilité, en l'absence du Macigno de Souverain-

(1) C'est le Grès de Cerfontaine qui affleure principalement dans la carrière 
du Watissart, visitée par la Société le 10 juillet 1955. Dans le Compte rendu 
de cette excursion nous avons été surpris de lire que ces exploitations « sont 
ouvertes ... vraisemblablement dans la base du Famennien supérieur )}. En 
effet, cette carrière a prêté à controverse entre J. GOSSELET et M. MOURLON 
quant à la position stratigraphique du Grès de Cerfontaine. Cependant en 1904, 
M. MOURLON s'est rallié aux vues de J. GOSSELET, à savoir que le Grès de 
Cerfontaine est synchronique des Psammites d'Esneux. Aucun élément nou
veau permettant de reprendre le problème n'a été publié depuis. 
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Pré, de séparer la partie supérieure des psammites d'Esneux 
de la partie inférieure des psammites de Montfort? 

En résumé, voici ce que nous' pouvons dire avec certitude 
au sujet des couches du Famennien Inférieur dont les limites 
restent imprécises et subjectives. Quand nous rencontrons une 
Cyrtiopsis murchisoniana dans la partie occidentale du Bassin de 
Dinant, nous sommes dans le Famennien. Quand nous rencon
trons de nombreuses Camarotœchia omaliusi, sans ou en présence 
de peu de Camarotœchia dumonti, nous sommes dans l'assise 
de Senzeille. Quand nous rencontrons de nombreuses C. dumonti, 
sans ou en présence de peu de C. omaliusi, nous sommes dans 
l'assise de . Mariembourg. Quand nous rencontrons une C. 
gonthieri, nous sommes dans l'une ou l'autre des deux assises 
précitées. Quand nous ne trouvons plus de Cyrtiopsis murchi
soniana, nous sommes au-dessus du niveau calcaire de la partie 
moyenne du Famennien. 

C'est tout. 
Quant aux tiges d'encrines, il faut reconnaître que si elles 

sont mentionnées souvent, elles ne servent quasiment jamais 
à découvrir les Psammites d'Esneux qui sont reconnus par 
leurs caractères lithologiques. Le phénomène d'invasion encri
nitique a néanmoins une signification réelle dans la partie supé
rieure des dépôts famenniens inférieurs comme il aura une 
grande importance dans la partie moyenne calcareuse du 
Famennien. 

IV. - PROPOSITION D'UNE DIVISION STRATIGRAPHIÇUE 
NOUVELLE. 

Depuis plus de cinq ans nous avons pl:l.rcouru en tous sens 
le Bassin de Dinant, vérifié les coupes classiques, exploité de 
nouvelles coupes, effectué des levés détaillés et des récoltes 
systématiques abondantes, étudié l'écologie des faunes. Ceci nous 
a permis de remanier, de compléter ou de bousculer la strati
graphie du Famennien Inférieur, telle qu'elle nous est connue 
à ce jour. L'essentiel de nos conclusions résulte de cinq consta
tations majeures. 

Premièrement, il existe en dehors de la Camarotœchia oma
liusi et de la C. dumonti, dix autres Rhynchonelles décrites' 
depuis un certain temps dans la littérature famennienne, à 
savoir Camarotœchia akrosteges (WULFF, R., 1923), C. bulla 
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(WULFF, R., 1923), C. gonthieri (GOSSELET, J., 1887), C. letiensis 
(GOSSELET, J., 1879), C. nux (GOSSELET, J., 1887), C. palmata 
(GOSSE LET, J., 1887), C. triœqualis (GOSSE LET, J., 1877), Calvi
naria crenulata (1) (GOSSE LET, J., 1877), Pugnax acuminatus 
(MARTIN, W., 1809), Pugnax pugnus (MARTIN, W., 1809). Ces 
différentes espèces, souvent sommairement circonscrites lors de 
leur création, n'ont jamais été revues. Nous avons procédé à 
cette révision, et les implications stratigraphiques qui en 
découlent sont de la plus haute importance. 

Deuxièmement, outre ces Rhynchonelles, que nous pourrions 
appeler classiques, nous en avons trouvé au moins sept nouvelles 
dont l'incidence stratigraphique est aussi fondamentale. Pour 
l'une d'entre elles, la Camarotœchia lecomptei, SARTENAER, P., 
1954, nous renvoyons à un de nos travaux antérieurs (1954). 

Troisièmement, il a été perdu de vue qu'il existe au-dessous 
de la zone à Camarotœchia omaliusi et au-dessus de la zone à 
C. dumonti, des couches de puissance souvent non négligeable 
entièrement dépourvues de ces fossiles. 

Quatrièmement, les subdivisions stratigraphiques basées sur 
les Rhynchonelles sont à la fois confirmées et précisées par les 
divisions que l'on peut obtenir à l'aide d'autres groupes fossiles 
et de l'ensemble de la faune. 

Cinquièmement, on s'est trop souvent abusé sur la signifi
cation réelle de la disparition locale d'une zone caractérisée par 
une espèce fossile déterminée. Souvent une telle absence n'est 
que la conséquence de recherches insuffisantes ou des condi
tions particulières d'affieurement; nous en avons fait fréquem
ment l'expérience. Toutefois, à côté de ces lacunes artificielles, 
il en est de véritables dont il faut se garder de tirer toute con
clusion importante, car il ne s'agit le plus souvent que· de 
phénomènes écologiques élémentaires, reliés au caractère géné
ralement lenticulaire des zones et à l'habitat préférentiel de 
certaines espèces. 

(1) En 1955, nous avons redécrit le genre Leiorhynchus sous le nom de 
Nudiro8tra que G. A. COOPER et H. M. MUIR-WOOD lui donnèrent en 1951. 
Nous avons démontré que le genre Oalvinaria introduit par M. A. STAINBROOK 

en 1945 tombait dans la synonymie du genre Nudiro8tra. Les règles inter
nationales de nomenclature nous imposent néanmoins, dans les conditions 
existantes, de conserver le nom Oalvinaria. 
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Les couches situées, sous la zone à Camarotoeclûa omaliusi. 

Il existe entre le Frasnien et la zone à Camarotœchia omaliusi 
une épaisseur non négligeable de couches, dans laquelle on ne 
trouve pas ce fossile. 

Ces zones sont dans la partie sud-occidentale du bassin : 

Zone à Camarotœchia omaliusi; 

Zone à Camarotœchia lentiformis (NALIVKIN, D., 1930); 

Zone à Calvinaria crenulata (GOSSELET, J., 1877); 

Zone à Camarotœchia triœqualis triœqualis (GOSSELET, J., 1877); 

Zone à Oamarotœchia triœqualis subsp. nov. (I); 

Zone à Camarotœchia lecomptei, SARTENAER, P., 1954 [et à Camarotœchia 
akrosteges (WULLFF, R., 1923)] (2). 

Schistes frasniens. 

La Camarotœchia lecomptei permet de fixer le contact entre 
le Frasnien et le Famennien; d'autres espèces fossiles confir
ment d'ailleurs le passage d'un étage à l'autre. 

Dans les parties sud-orientale et orientale du bassin, voici 
les zones rencontrées : 

1 Zone ~ Camarotœchia omaliusi; 

, Zone à Oamarotœchia lentiformis (NALIVKIN, D., i930); 

1 
Zone à Oamarotœchia nux nux (GOSSELET, J., 1887); 
Zone à Camarotœchia nux subsp. nov.; 
-----
Schistes frasniens. 

La Camarotœchia nux subsp. nov. permet de fixer le contact 
entre le Frasnien et le Famennien. Une des conséquences 
importantes de l'introduction de cette nouvelle soùs-espèce sera 
le rattachement au Famennien Inférieur d'une partie des cou
ches usuellement attribuées aux Schistes de Barvaux. 

(I) Nous ne donnons pas le nom de cette sous-espèce qui ne sera pas décrite 
en 1956 pour nous conformer aux règles internationales de nomenclature 
zoologique. Cette remarque vaut pour les autres espèces et sous-espèces qui 
seront mentionnées sans plus de précision dans la suite du texte. 

(2) L'extrême rareté de la C. akrosteges justifie sa mise entre parenthêses. 
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Le besoin de fixer au plus tôt les éléments d'une subdivisio.n 
stratigraphique utilisable a pour pendant une schématisation 
et une simplification des faits observés. Ainsi la C. triœqualis 
subsp. nov. apparaît déjà dans la partie supérieure de la zone 
à C. lecomptei (et à C. akrosteges) , comme la C. lentiformis se 
trouve encore à l'extrême base de la zone à C. omaliusi. De 
même, il va de soi que les zones à l'Ouest du bassin ne dispa
raissent pas entièrement et brusquement à l'Est et vice versa 
et que des relations très étroites unissent les formes caracté
risant les différentes zones. Ce sont là des points qui intéressent 
au plus haut degré le paléontologiste, car ils ressortissent aux 
phénomènes biologiques qu'il lui appartient d'élucider. En 
proposant une nouvelle division des dépôts famenniens infé
rieurs, nous avons certes conscience d'avoir fait œuvre de 
stratigraphe et parcouru le premier pas indispensable à l'éluci
dation des problèmes soulevés par les dépôts des sédiments 
famenniens. Toutefois nous n'oublions pas, et nous aimerions, 
que les géologues qui seront amenés à adopter nos subdivisions, 
n'oublient pas, qu'elles ne sont qu'un instrument de travail et 
surtout qu'elles ne doivent pas être considérées comme le point 
final des recherches conduites dans le Famennien Inférieur. 
Sinon la voie sera ouverte à des errements analogues à ceux 
auxquels ont mené une interprétation sans nuance des niveaux 
proposés par J. GOSSELET, car nous ne retrouvons pas dans la 
nature la rigueur que le besoin de classification et d'enrôle
ment de notre esprit lui impose. 

Donc, en tant que paléontologiste, nous considérons nos 
divisions comme des bases de départ pour la solution des pro
blèmes biologiques, écologiques et sédimentologiques, qui seule 
permettra une compréhension approchée de la vie à l'époque 
famennienne et des conséquences qu'ont entraînées dans le 
comportement des faunes les modifications lithologiques essen
tielles que nous appelons facies dès qu'elles sont figées. 

Les couches à Camarotoechia omaliusi et à Camarotoechia d1l1nonti. 

On peut reconnaître trois zones distinctes dans cet ensemble : 
Zone à Camarotœchia dumonti; 
Zone à Camarotœchia gonthieri; 
Zone à Camarotœchia omaliusi. 

Nous démontrerons que la C. gonthieri est un mutant de la 
C. omaliusi et que, de même, la C. dumonti est un mutant de 



438 PAUL SARTENAER. - ESQUISSE 

la C. gonthieri. Ceci entraîne que l'ordre de superposition de 
ces zones est exact mais qu'une séparation nette entre elles 
est illusoire. Cette conception explique aussi les associations 
de C. omaliusi et de C. dumonti notées par le passé, puisqu'à 
tout stade de l'évolution du groupe on peut trouver théori
quement à la fois les trois formes. En fait, les associations 
trouvées usuellement sont celles de C. omaliusi et de C. gon
thieri et celles de C. gonthieri et de C. dumonti. D'autres con
sidérations d'ordre écologique sont en connexion étroite avec ce 
problème, mais ne peuvent être traitées dans les limites impo
sées à cette communication. 

Les couches situées au-dessus de la zone à Camarotoechia dumonti 
et sous le niveau calcareux de la partie moyenne du Famennien. 

Ici se· placent des couches dont la puissance oscille appro
ximativement entre 75 et 250 m et qui ont été rattachées, 
suivant des critères subjectifs, à des subdivisions stratigra
phiques (ou de facies) dont la dénomination variable et la 
position tantôt dans le Fal, tantôt dans le Fa2 traduit suffi
samment l'imprécision. 

A une trentaine (1) de mètres au-dessus de la zone à 
C. dumonti se situent les deux zones fossilifères suivantes 

Zone à Pugnoides gerardimontis SARTENAER, P., 1956 (2); 

Zone à Pugnoides basilicum (CRICKMAY, C. H., 1952). 

L'ensemble de ces deux zones représente une puissance de 
couches pouvant varier entre 15 et 67 m suivant leur situation 
dans le bassin. 

Déjà dans la zone à Pugnoides, mais surtout au-dessus d'elle, 
le groupe de la C. letiensis commence son développement qu'il 
poursuivra d'ailleurs dans les roches calcareuses de la partie 
moyenne du Famennien. Ce groupe très complexe se présente 
sous des formes diverses liées au facies et à la position géogra
phique dans le bassin. 

(1) C'est une estimation moyenne. 

(2) En décembre 1956, soit après la date de cet exposé, est sorti de presse 
un travail donnant la description de cette nouvelle espèce. Aussi avons-nous 
substitué le nom de l'espèce à Pugnoides sp. nov., cette dernière désignation· 
ayant cependant dû être reprise en synonymie. 
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Le rôle stratigraphique d'autres espèces du Famennien Inférieur. 

Cinq autres Rhynchonelles appartenant aux genres Pugnax 
et Camarotœchia ont également une signification stratigraphi
que, mais, à l'exception d'une d'entre elles, leur extension 
verticale est plus grande et plus difficile à préciser. Elles sont 
précieuses, car elles confirment certaines des divisions établies. 

Le groupe de la Cyrtiopsis murchisoniana revêt aussi au cours 
de son évolution dans le Famennien Inférieur une grande diver
sité d'aspects, de sorte qu'à chaque niveau il existe des indi
vidus de forme et de taille déterminée. Nous aurions donc pu 
établir une stratigraphie fine basée sur ce groupe. Deux raisons 
nous ont écarté de ce projet. En premier lieu, ce groupe est 
d'un maniement beaucoup plus délicat que les Rhynchonelles 
et la compréhension de son évolution et de ses mouvements 
dans le Bassin de Dinant exige une expérience de terrain très 
grande. Deuxièmement, en divers points du monde on semble 
constater, à la suite de J. GOSSELET, que les Rhynchonelles 
sont dans les dépôts dévoniens supérieurs, le meilleur outil 
du stratigraphe. Il y a deux ans à peine (1954) notre savant 
ami, D. J. Mc LAREN, subdivisait, à l'aide de ce groupe, le 
Dévonien supérieur des Rocheuses canadiennes entre les For
mations Perdrix et Exshaw, ces deux dernières inclusivement. 

Outre le groupe de la Cyrtiopsis murchisoniana, nous dispo
sons de différentes espèces: Cyrtiopsis senceliœ SARTENAER, P., 
1956, Cyrtiopsis graciosa GRABAU, A. W., 1923, Cyrtiopsis 
spiriferoides GRABAU, A. W., 1931-1933 à extension verticale 
stricte et limitée. 

Un autre groupe important dans le Famennien Inférieur est 
celui du Cyrtospirifer vemeuili (MURCHISON, R. I., 1840), qui 

-entre en compétition avec celui de la Cyrtiopsis murchisoniana 
pour lui céder finalement la place. 

Citons encore quelques espèces dont nous indiquerons la 
valeur stratigraphique : Athyris reticulata (GOSSELET, J., 1877), 
Aulacella arcuata (PHILLIPS, J., 1841), Cleiothyridina De Roissyi 
(L'EVEILLÉ, C., 1835) etc. (1). Nous désirons cependant attirer 
immédiatement l'attention sur l'une d'entre elles: Tylothyris sp., 

(1) Ceci ne préjuge en rien de la valeur spécifique des deux dernières espèces 
citées qui sont à présent connues sous ces noms. 
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qui a souvent été désignée sous le nom de Spirifer aff. stru
nianus (GOSSE LET, J., 1879) avec les graves implications stra
tigraphiques que cette détermination peut entraîner. 

Remarquons pour finir que les Lamellibranches et aussi 
quelques Céphalopodes confirment la subdivision stratigraphi
que basée sur les Rhynchonelles, et cela n'a rien de surpre
nant. En effet, si nous avons esquissé aujourd'hui les grandes 
lignes d'une stratigraphie nouvelle du Famennien Inférieur, 
basée sur un groupe fossile déterminé, nous n'avons eu pour 
seul but que d'orienter les travaux de levé. Ce résultat n'a 
pu être acquis qu'en ayant le souci de comprendre les' phé
nomènes biologiques et écologiques inscrits dans l'histoire de la 
période famennienne, car eux seuls permettront en définitive 
de comprendre les fluctuations de facies. Eux seuls aussi per
mettront de comprendre la valeur spécifique de certaines espè
ces; en effet, plus des études sont poussées dans le détail et 
plus la définition d'une espèce s'avère arbitraire. 

Nous donnons ci-dessous les puissances maxima observées des 
différentes couches du Famennien Inférieur, telles qu'elles res
sortent de nos travaux de levé effectués jusqu'à ce jour 

Zone du groupe de la Camarotœchia letiensis (partie de ce groupe 
située sous le niveau calcareux de la partie moyenne du 
Famennien). ... .., ... ... .., '" 125 m. 

Zone à Pugnoides gerardimontis. ... . . . . " 17 m. 
Couches situées entre les zones à Pugnoides " 20 m. 
Zone à Pugnoides basilicum ... ... ... '" 30 m. 
Couches situées sous les zones à Pugnoides et au-dessus de la zone 

à Camarotœchia dumonti .. 58 m. 
Zone à Camarotœchia dumonti ... 20 m. 
Zone à Camarotœchia gonthieri .. 30 m. 
Zone à Camarotœchia omaliusi ... 50 m. 
Couches situées sous la zone à Camarotœchia omaliusi 45 m. 

Soit au total... 395 m. 

Valeur des, critères d'ordre lithologique. 

Nous avons déjà (1956) signalé qu'il ne fallait pas exagérer 
le caractère monotone des roches du Famennien Inférieur. Si 
nous avons été obligé d'exprimer le regret de ne pouvoir placer 
nos conclusions stratigraphiques dans le cadre· lithologique 
présenté aux paléontologistes par P. DONNAY et R. RAME LOT 
(1947), si nous ne pouvons accorder une valeur constante et 
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non nuancée à la couleur verdâtre des Schistes de Senzeille 
et à celle violacée des Schistes de Mariembourg, si les caractères 
lithologiques des Psammites d'Esneux induisent aisément en 
erreur quand on ne tient pas compte de la notion du facies, 
il n'en existe pas moins à différents niveaux des changements 
lithologiques évidents. 

Ces changements ne deviennent malheureusement évidents 
qu'après une longue habitude du terrain; toutefois, nous essaye
rons de les définir avec la plus grande précision possible. 

Quelques conséquences, immédiates de la nouvelle subdivision 
stratigraphique proposée. 

Le groupe de la Camarotœchia triœqualis occupant, comme 
nous l'avons indiqué, une position stratigraphique stricte, 
toutes les formes déterminées sous ce nom à des niveaux diffé
rents l'ont été par erreur. Les espèces suivantes ont été souvent 
identifiées comme des C. triœqualis : C. nux, C. letiensis, C. len
tiformis, C. lecomptei, C. omaliusi, Pugnoides basilicum, Pugnoi
des gerardimontis, Pugnax sp., Pugnax pugnus, Calvinaria 
crenulata. 

Si les confusions avec la C. nux, la C. lecomptei, la C. lenti
formis, la Calvinaria crenulata n'entraînent que des erreurs 
mineures, quoique réelles, dans l'établissement de la position 
relative des couches, il n'en est pas de même quand les déter
minations fausses portent sur la C. omaliusi et surtout sur le 
Pugnoides basilicum, le P. gerardimontis et la C. letiensis. 

Nous citerons dans l'avenir de nombreux exemples illustrant 
les conséquences de ces erreurs, mais dès à présent, nous tenons 
.il. relever quelques exemples particulièrement significatifs. 

H. FORIR, en croyant reconnaître des schistes contenant 
des Camarotœchia triœqualis au-dessus des Schistes à C. dumonti, 
a donné de la coupe du chemin de fer du Hilau une interpré
tation fausse. Ce qui plus est, ce chercheur a cru pouvoir 
déduire de cet exemple, et d'autres aussi d'ailleurs, des con
clusions très étranges quant aux mouvements de la C. omaliusi, 
de la C. dumonti et de la C. triœqualis dans le Bassin de Dinant: 
ces espèces apparaîtraient ou disparaîtraient en divers endroits 
du Bassin de Dinant au gré des conditions écologiques, quitte 
à y disparaître ou a y revenir par la suite. 
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La Rhynchonella triœqualis (var. de Sains) fut aussi signalée 
erronément par E. DUPONT (1886) au-dessus des couches à 
C. dumonti. 

Dans le chapitre consacré par J. GOSSELET (1888) au Famen
nien, nous n'avons pas relevé moins de quatorze affleurements 
(que nous avons visités) dans lesquels la C. triœqualis est signalée 
à la place d'autres formes. 

Les Camarotœchia du groupe letiensis ont souvent été déter
minées comme des Camarotœchia omaliusi. Nous en avons 
signalé deux cas dans une publication antérieure (1956) : l'un 
dans la tranchée du chemin de fer au Sud-Ouest de la station 
d'Aublain (planchette de Chimay-Couvin), l'autre dans une 
des tranchées d'Haversin (planchette de Achêne-Leignon). Ce 
dernier exemple est particulièrement lourd de conséquences, 
puisqu'il a induit H. FORIR à conclure que la C. omaliusi pou
vait se rencontrer indifféremment à tout niveau situé sous le 
niveau calcareux du Famennien Moyen. 

Les Pugnoides ont le plus souvent été confondus avec des 
Camarotœchia du groupe triœqualis et la C. omaliusi. Nous en 
présenterons des cas par la suite. 

Des formes du groupe de la Camarotœchia nux, et particu
lièrement des formes juvéniles, ont été fréquemment confon
dues avec des C. omaliusi, ce qui a eu pour conséquence 
d'accepter la présence de cette dernière espèce à l'extrême 
base du Famennien et même dans les Schistes de Barvaux. 

Ces quelques exemples dont nous pourrions allonger la liste 
ont, on le conçoit, introduit dans les levés du Famennien Infé
rieur de nombreux plissements et failles établis à partir de 
considérations entièrement théoriques et donc inobservables 
sur le terrain. 

Une autre conséquence des idées neuves que nous venons 
d'exposer, c'est qu'il sera indispensable d'introduire dans la 
terminologie famennienne des expressions nouvelles traduisant 
la plus grande précision atteinte. Nous éviterons de supprime!" 
des termes anciens dans la mesure où leur acception nouvelle 
ne sera pas par trop éloignée des conceptions originelles ou de 
celles très généralement admises. Dans ce sens nous écarterons 
l'assise de Mariembourg. En effet, les coupes types sont quasi 
inutilisables et de plus (cf. spr.) on a donné à cette assise, sans 
justification suffisante, une compréhension de plus en plus 
grande qui lui a enlevé toute valeur stratigraphique réelle. 
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v. - CONCLUSIONS. 

L'importance des modifications introduites dans la subdivi
sion des dépôts famenniens inférieurs ne doit pas nous faire 
perdre de vue que les deux niveaux paléontologiques proposés 
par J. GOSSELET (1877) y retrouvent la position relative qu'il 
leur avait attribuée (1879). Peut-on, à quatre-vingts ans d'écart 
environ, rendre à ce savant génial un hommage plus mérité? 
A cette époque, ne l'oublions pas, J. GOSSELET, attelé à l'étude 
de nombreuses subdivisions' paléozoïques n'avait comme seule 
ambition que de fixer les premiers éléments valables d'une 
stratigraphie brossée à grands traits et basée sur les données 
paléontologiques. En nous donnant les premières lumières 
indispensables à des études plus détaillées, s'il pensait être 
suivi, il espérait encore plus que ses vues fussent précisées 
davantage par ses successeurs. Hélas! A la fin de sa carrière il 
dut se contenter de crier casse-cou à H. FORIR, quand il réalisa 
dans quelle voie dangereuse ce dernier s'engageait. On com
prendra dès lors pourquoi nous nous sommes élevé avec autant 
de véhémence contre le travail de P. DONNAY et R. RAMELOT 
(1947) qui, en s'appuyant sur les seules conclusions de H. FORIR, 
affectèrent un mépris total non seulement à l'égard du critère 
paléontologique, mais encore vis-à-vis des conclusions du véri
table pionnier de l'étude stratigraphique du Famennien Infé
rieur, dont le nom ne figure même pas dans la bibliographie 
du dernier travail de synthèse consacré au Famennien (1). 

Bruxelles, le 20 novembre 1956. 
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